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AllON LOI N~e2213 COMMUN ___ --,"' __ _ 
" ;1_3_ 1982 

ROYA. 

L'An mil neul cent quatre vinqt deux 

le ~"ize avril 1 dix """"'- huit heures 

Tif2..~il "'unicipal. l.g.I''''''"1 "".Y"'Iu< . ... , ,l~rd il 1. M.i,i •. en .i.nco J>UbllqLl<. KlU' r. 

1'I'0.klenco d. Monaieor Pierre LIS 

Et.ienl p"'enls : MM. LIS, l'ABER, Melle FOTJÇIIE .. MM. l.ACIIAUD, llour8T. 
MM. BUJARD. BOUCHET, DUl"OUR 
MM. P,r,Pe!\U. PO\.IAAILLOUX, MOtrrRON, NAULIN, BOlSARD, GUICHAOWI, 
MM. BRQTREAU, PUFEIL, BERLANP, CABAL, PELLETIER, TAI', Mm~ TACQUET. 

formant 1. majorit~ d •• m.m ..... en ...... ~. 

Re".~ •• nt~.: MM. COLLE par M. le MAIRE 
BOULAN p~r M. BROTREAU 
I\I\URELLET par M. DUFEIL 

Ab •• nt.: MM . POUGET , VIAUP 

Excusé , M. TETARD 

101 o ns ieur Jean-Claude MONTRON • • to 01. Socrital, •. 

Monsieur le Rapporteur expose que la Ville de ROYAN • 
demand~ le ConCOura de lB Soci~tê Nationale de Sauvetage en Mar, 
pour 1. surveillance des p1aaes . durant la eaiaoh ellttv.le 1962. 

Par lettre ~n date du 8 mars 1982 , le Président de la 
Sociét6 Nationale de Sauvetage en Mllr fait connaltre que l a demande d~ 
l a Vil l e da ROYAN a fait l'objet d ' une Atude par t lculiàre et qu~ le 
nombre de aauveteurll demand~a a ,té Bccord6. 

Le nombre de personnal de auneillance et de sauvlltage 
mis à la diapollition de la Vil l e eat de 7 dont: 

1 chef de poate 
6 sauvet eura qUalifiée pour le p~riode du 15 juin au 

15 septembre 1982 

I.e coOt pour la Commune est de : 89700 r dont les 
deux tters sont a verser i Is SNSM, soit 59 600 F avant le 15 mai 
1982 . 

Une convention a ~t~ ~tablie à cet effet. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le projet de convention ~tabli par la Soclét~ Nattonale de 
SauvetAie en Mer , 
Vu l ' avie favorable de la C~isllion des Finance. en dat e du 
6 avril 1982 , 

. .. j ... 



DECIDE , 

• D'autoriser M. le Maire ou M. 1& Pre~ier-Adjoint agissant par 
d'légation 11 .ignsr la,convantion il. inbervanir avec M. La Préeid&nt 
de la Soeiét& NationaLOI ::lOI Sauvete,aOl en Mer, dont le liAge ellt il. 
Parill, 9 , rue de Chal110t (75116), pour la mise il. dispoeition de 
le Vills , durant la pfriods du 15 juin au i5 ssptOlmbre 1982, de 
7 Bsuveteurs volontaires pour la surveillance des p~es. 

Le convention est ~,nexée il. la présente délibération. 

de veraer lB contri~ution forfeiteire de la Ville de ROYAN au 
CCP PARIS 1014 74 D o'~vert au nom de la SI'S'~, p::,.",,' .", ooonunt de 
89 700 F (OUATRE VINGT NKUF MILLE SEPT CENT FRANCS) lee deux 
tiers étant versés svant le 15 Me! 1982 lIoit 59 800 F (CINQUANTE 
NEUr MILLE HUIT CEN't FRANCS) • 

• d'imputer 111 d6pene~ corrOlepondante eu ohepitre 942 . 0 
article 6409 du budaOlt primitif de l'exercice 1982 . 

Fait et d61ibérê il. ROYAN, les jour, moie et an susdits. 
Ont signé su registre, MM Le .. membres pré.ents. 

Pour extreit conforme, 
Le Meire , 

( 

C,-,l#"'" 
Pierre LIS. 

/ 



SOCIÉTÉ NATIONALE DE SAUVETAGE EN MER 
R«,mn~< «""ru. r .. bli ... ",enr d'Utilite p"bli~". pa, décret du JO ,\>,il 1970 

""' ;t~" d. " ""';,;, ; C."" ... do s.v..t_ d .. N>U' ..... 
" do 1. So<~ <10. H",,~. I "" " ... tom B,,,,,,, 

PAlUS, 1 • .. , . .lAL.ffisrs 1982 

9, Ru. d. C~ . ;lln', nU6 PARIS 

__ TH. , 12' . 18. ' & 

, 

C,C. P, ...... , 014 . '40 

T. ~, S-OW""R fi ' ,a6 ~ f M ISE EN PLAC E DES SAUVETEURS QUALIFIES 

CONVENTION 

Ent,e. d'une p~rl , 

La COmmune de ... B.OY.AIlI. ........................................ . 
représentée par son Ma ire M(lIl<\.uillL.1'i:<VUt.~ .. LI5 ....... . 

Et, d'autre pari, 

La Société Nat iona le de Sauvetage en Mer, représentée par 
Monsieur GEFFROY, Chef du Service de la Formation du Personnel. 

Il est COMenu ce qui suit : 

Sur demande formu lé" par la commune, 'epfésentée par son M aire . 
la Société Nationale de Sau.etage en Mer ~ ' engage à mettre en plac e. 
pour la .aison 1982. le persoonel de surveillance et de sauvetage 
ci - dessous déslgoo , 

--------~-~----~- -~------I 

Qua l if,cation Obser~at io ns Nombre Dates CoGt 

--~--------~---------i 
Chet(s) de ~oste 

Sauveteur(s) 
Qua l, /llj( s) 

... 1.. ..... O • 

... 6. ...•.. "" 
IS/6au lS/O ~ , .... 1.4~\O.O .. F. , .. 

15 /6Iu 15/09 · ... lSJKlO __ f .... 

1 Stagiaire(s) , ........... Do; '" . .......... ....... .. 

1 
1 
1 
j 

j 
j 

1 
1 
1 
1 _'_D_'_A_"_~,_ .. ·8t·;100·· l': '" 

1 
1 

__ 1 

La Commune s'engage à verser les ceux tiers de cetle somme. so it 59.800 F . 

. 0INEl iJ,IrN 'f E' ·N E IJf; .. M ';"l·f;·.J.+V 1 =l'. ·Cf;N =l' 8 ........ . F ranc" 

aoant le 15 mai 1982 

---1 ... 



•. . 1 ..• 

Cette somme sera ad ressée ~ YOlre choix 

(1) 1-1 

(1) 1-1 

'H' s'~!le de la SNSM - 9 rue de Cnaillot _ 75116 PARIS 

CCP PARIS 1014 _14 D 

.. la s ta t ion SNSM dt ...............................•.................... 
CCP ..•••••.........................• 

le solde éUot .. YBrs"r au 15 septembre 1982. 

La commune lomnit en ou tre , aux personne l, mis" u disposit,on , 
un logement, éoentuellement un emplacement de camping. Ella laoorise leur 
accue il pour les repes. 

La SNSM s'engage .II m'tir • .II d,spos,tion ,,,, "\N,teurs selon ,,,, 
qualif,cehons et aux detes pré .... e!, sau f adapta t ion ,ntervenant d'un commun 
accord. ou cas da force majeure. 

,-

La SNSM assure la lormitlon ou cert ifie la qual lf,cat ion des personM ls 
e ll e pourvoit 11 leur équ ipement . .II leur déplacement . .II l'av9nca de départ et 
11 leur indemnisation. 

les sauveteurs demeu.e,t sous l' autorité de 18 SNSM dont le représentant 
''''',,' e~1 ,. P"~otJ,," 1 <Je st"tlon. 

Le pe.sonnel est réputé volonlai.e e t bt!névol. ; il .st exclus ivement 
employé au~ missions de .'lt.Irvelllane •. dl sa\Netage at (le secours. Le service 
ne peut excéd.r 8 neurn pif l'''.H. une journée de repos est p.évue chaQue 
semaine en dehors des samedis. dimanches et lours de "te. 

P.i.eII.u LI S 

Fllt .II Paris. en t.OIS e~empla"es. le llf m.rs 1.,,2 

L 'AmHel Président de la SNSM 

P.O. Le Chef du Senllce de la 
Formation du Personnel 
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